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Trente-cinquiEme session
DEUXIEME CO}O'{TSSION

Point 6r a) de l?ordre du jour

DEVELOPPEMEIIT ET COOPERATION ECONOI.{IQUE TNTERNATTOI{ALE

INDUSTBTAIISATTON

Venezuela : proiet d.e r6solgtionx

goop6ration en naliEre d.e d6veloppsmept inclugtriel

L' Asjsslnrbl6e g6g6ra1e,

Rappelant ses r6solutions 3eOf (S-Vf) et 3202 (S-Vf) du ]-er nai f9TL, contenant
1a, n6ffi8ffi et le progranme d.raction coneernant lrinstaurgi.iqn ilcun nouvel ordre
6cononique internationall 3281 (ICUX) au 12 d,6cembre 1971+,:-contenant la Charte des
droits et devoirs 6conomiques des Etats, et 3362 (S-Vff) du 16 septenbre 1975
relative au d6veloppement et d 1a coop6ration 6conomique internationale,

Rappelant 6galenent la D6claration et 1e Pl-an draction de Lima concernant le
a6ver@rationind.ustrie1s!/"ad.opt6sd1aderrxibmeConf6rence
g6n6rale de ffOrganisation des Nations Unies pour le d.6veloppement industriel, gui
ont d.6fini les nesures et principes essentiels du d.6veloppement et d"e 1a coop6ration
industriels d.ans le cadre d,e ltinstauration du.nouvel ordre 6conomique internationalu

Rappelant en outre la D6claration et le Plan d.'action d.e New Delhi concernant
I'industrialisation des pays en d6veloppement et la coop6ration internationale
en vue du d.6veloppement industriel de ces pays -2/adopt6s 

E Ia troisiEme
Conf6rence g6n6ra1e de lt0rganisation des Nations Unies pour le d.6veloppenent
industriel, qui ont 6nonc6 une strat6gie visant d renforcer l'industrialisation d.es
pays en d6veloppement durant 1es ann6es 19BO et au-de15, ainsi qutun plan iltaction

?i Le projet d.e r6soLution est pr6sent6 par la
nom des Etats Membres de 1'Organisation d.es ltrations
Groupe des T?.

!/ A/10u2, chap. rv.
z/ voir rDlcoNF.I+/22.
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ri6J-6gation vdncizu6lienne au
Unies qui font partie du
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concernant 'l-a restructuration d.e l-rind.ustrie rnondiale dans 1e cadre de

lrinstauration du nouvel ordre 6cononiqu6 international,

Souligna_nt le r61e du red6ploiement des capacit6s inclustrielles dans le
contexte ae l-a coop6ration industrielle internationale, y compris les transferts
d.e ressources et d.e techniques visant ) 6taUtir'et D' renforcer d.ans 1es pays en
d6veloppement des capaeit6J productives propres i stinuLer leur 6conomie, conpte
tenu de leur potentiel de mise en valeur de leurs ressources naturelles eonfor-
m6nent aux objectifs et priorit6s nationaux globaux et du besoin dfaceroitre
proportionnellenent J-eur part dans Ia produciion industrieLle mondiale '

Co.nsciente d.u r61e ile lrOrganisatioir d.es Nations Unies pour le d.6veloppenent
inau"Eiet en tant qut organe central d.e coord.ination du systlme des Nations Unies
poqr Ia promotion ae fa -oop6ration en natiEre tl.e d6veloppement industriel ainsi
io" po*-ltapplication des rus,.rr"" convenues et pour la r6alisation des objectifs
6nonc6s i l,a tois dans la D6claration et Ie PIan d'action cle Lina et dans la
D6claration et ie Plan draction d.e llew De1hi'

Apir!=""Cgi$. Ies rapports du Conseil du d6vel"oppement industriel sur sa
preniEre session exbraord.inaire, aclopt6 le 16 novenbre 1979 3/ et sur sa
quatorziEme sessionu adopt6 Ie 19 nai fgBO tt/'

Notant 1a r6solution I9B0/6t Au Conseil 6conomique et social en date du
a\ jui:fet f9BO, relative 5 la coop6ration en matiEre de dl6veloppement industrieln

Ayant 6gaLenent pr6sente i l'egprit:1a d.6cision.acLopt6e par 1e ConseiL du

A6veloppemeni-inaui-iiel d sa deuxidme session ertraordinaire tenqe Le
I7 oetobre 1980"

1. Pr'enQ note du rapport cle 1a troisidne Conf6rence de l'Organisatl:l
d.es NationililfriFi-our te a6veloppenent inclustriel qui a eu lieu D New Dei-hi'du
21 janvier au 9 f6vrier L}BO 21",

2. Approuve les priorit6s cle prograrnme adopt6es par Ie Conseil clu d6ve1op-
perrent itraiffid sa quatorzidure session 9/ ^u 

sujet de l-a suite d d.onner aurc

a6"i"ion""et 'reconmand.ations d.e 1a troisiEne Conf6rence g6n6ra1e de ltOrganisation
d"es Nations'Unies pour le cl-6veloppernent industriel;

3. Approuve les ti6cisions prises par 3-e Conseil ciu d.6veloppement indlustriel
D sa quatoEi&-e s"ssion d 1'6gard. ilu SyitEme de consultations 7, notamment sa
d.6eision de d"onner un caractbre permanent au SystBne qui doit servir de tribune pour

I ral-e Eme session,
vo1. Iu p&x. lt3.

t+/ ruia. , vol. Ir" par. 181.

5/ rD/coNF "\/22.
5./ Docunent,s of,fistels 4e--L'4g5nb16e s6n6ra1e" tr 'Snpb16;u IT,-par;T[. -
?/ fuia., chap. xI.
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Ies contacts et 1es consultations organis6s entre pays d6velopp6s et pays en
d-6veloppement ainsi que pour des n6g-ciations entre 1es parties int6ress6es qui
le demanderaient, en m6me temps que cles eonsultations ou aprEs celles-eil

l+. Demand"e Insfanrlasnt b Ia conmunaut6 internationale d.rexaniner des mesures
concrEtes,@n'envued'erestructurer1aproductionindustrie11e
mondiale gr6ce i d.es strat6gies positives et df6tablir ainsi une division inter-
nationale d.u travail pl-us efficace, tend.anto entre autres, d faeiliter l-e
reg6ploiement d.e Itindustrie. D accroitre et renforcer les capacit6s industrielles
d.es pays en d.6veloppement et-D promouvoir le traitement industriel loca1 des
ressources naturelles des pays en cl6veloppement;

5. Souligne Ia n6cessit6 d.e faciliter l.a restructuration cie 1a procluction
ind.ustrielle mond.iale par 1es moyens suivants o entre autres :

a) Appui d un accroissement d.e la production industrielle dans les pays en

d.6veloppement;

b) Traitement sp6eial et cliff6rentiel- en faveur d"es pays en d6veloppement'
si possible et en tant que de besoin, dans le cadre dtun effort g6n6ra1 tendant
a lib6raliser le cotmlerce mondial, en parbieulier en leur faveur3

c) Lib6ralisation du cornmerce li6e i une an6lioration cle ltaecEs aux march6s;

6. R6affirne la d6cision prise par le Conseil du d6vel-oppement industriel
Ie l-T o"toiF sa deuxiEme- session extraorilinaire et cl6cide de fournir d

lfOrganisation des Nations Unies pour Ie d.6veloppement industriel des ressources
ad.6quates pour lui permettre de s?aequitter d.e son manclat;

7. R6affi.rme en outre quril y a lieu cle prendre des mesures appropri6es
en vue ae ffiLr les ressources n6lessaires d.ans tous les domaines prioritaires
eonvenus, y compris la mise en valer:r d.eg ressources humaines et !a procluction
ind.ustriefie qrti ne se trouvent pas dans les propositions du Secr6taire g6n6ra1

figura.nt dans la version r6vis6e du prograrnne cie travail cte lrorganisation des

Nafions Unies pour 1e d6veloppement inclustriel pour 19BO et dans le budget-progralmle
en cours g/i

B. prie le seer6tariat de I'Organisation d.es Nations Unies pour Le

a6veloppen6Iindustriel cle prendre imr6aiatement 'd.es mesures d.ans l-es d-omaines

de sa l*or.p€tun"e en vue cte liapplication rapiile et conplEte-du nouveau progranme
global d.'Lction en faveur des pays les moins avanc6s" ad.opt6 par 1a Conf6rence
des Nations Unies sgr le "o*o.""L 

et l-e d.6veloppement i sa ci'nquibme ses-sion 2/
ainsi que des autres r6solutions et d6eisions pertinentes de 1tAbsembl-6e g6n6ra1e,
et d.e pr6senter au Conseil- du d6veloppement inttustriel un rapport annuel sur la
progreision d.e lrindustrialisation cLes pays les noiqp avanc6s;

9-l tD /B/ c. 3 I 99 / Add.L.

9/ R6sotution 122 (v) au 3 juin L979.
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g. Appr6cie les mesures d.6jd prises en vue d'assurer la coordination d'es

activit6s touehaiT au d6velopp.*"ot in<Lustriel avec drautres organismeu g:s
Nations unies .t""o"iie;"-ia,;a;essit6 tle poursuivre une coop6ration entiEre et

ctes efforts soutenus afin de d"onner suite lu mieux aux d'6ciiions, recounandations

et r6sultats de 1a troisiarre coni6;.;;; g6rr6i.r" de l'organisation des Nations Unies

pour le d.6veloppement industriel, d.epuis le stade de la-progrannation jusqutd eelui
d.e lrex6cution, nota^nrment dans aes a-onaines colme tes r6unions de consultation"
1'6nergie et les activit6s op6rationnelles;

10. Frie le secr6tariat de lf0rganisation des Nations Unies pour Ie
cl6ve1-oppement industriel cte faire aes-pr6paratifs et cLe prendre d'es dispositions
en v'e de la t"""u-a;r*e conf6rence iniergouvernementale sur Ie Fond's gLobal

Nord-Sud pour la promotion de lrinclustriaiisation des pays en d'6veloppemento

;;rr"-i. luggdre le Directeur ex6cutif dans sa note sur les propositilll-^- .^r.
cons6cuti.r""-dg Secr6taire g6n6ral coneerna,nt Ie budget-progrsmne en cours I9/;

lL. Fait de nouveau.appel d tous les gouvernements qui ne lront pas encore

fait pour EiE" signent et ratifient, acceptent ou approuvent Ie nouvel acte

constitutif de itOr[uoisation a"" fU"tions Uiries poul fu c16veloppement inclustrie]'

aa" qo. possible et au plus tarci au mi.lieu de lrann6e'1981;

;1Z. Leqancle instanment i tous les pays, et en particuJ-ier. aux pays d6velopp6s'

d'eeontrilo""'ffi.JionsUnie"-po,,'1.ed.6ve1oppementindustrie1ou
d.taugndnter Ie r,rontant de ler:r contribution, compte tenu d"e Ia n6cessit6 dtune

souplesse maximum, en .vue d.t atteindre le monta,nt d.e financement reeonnu souhaitable

d.e 50 ur:illions tle ctollars Par an;
.B

Rappelant la r6solution 5L (xry) du 19 nai 19BO' adopt6e par le Conseil du

a6vefffiEit--iattuqtriel D sa quatorziEne session'

ltrotant Ia r6solution 198O/\6 au Conseil 6conomique et social en d'ate clu

af jrriffifg$O 
""" 1a D6cennie des transports et conmgnications' .-

Notant 6galenent les d.6eisions adopt6es par lrAssembl6e d'es chefs d'fEbat de

r?orsanisationffit-ilZ;;i;;i;; t "!" r6,r-nions de Laggs.et de Freetown r?/ st,'
les mesur." "pptop":.a"" 

i. p""tta"" por;r appliquer Ia Strat6gie cte Monrovia pour Ie

d6veloppenent- 6eononique d'e l tAfrique !3,/,

1. Proclame la d6cennie
industriel cle LrAfrique;

commengant en l98O D6cennie du d'6veloppement

r-o/ voir rD/Blc.3/99/Add.lr Par. 35.

tt/ voir A/s-1U11+.

L2/ voir 9135/\53 et corr.l.
13/ Voir A/3t+/552'

t...
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2. Prie l-rOrganisation d.es Naticns Unies pour Ie cl6veloppelrent industriel,
en eoop6r.ffi 6troite avec lrOrganisation de J-tunit6 africaine et La Conmission
6conomique pour ltAflique, de formuler des propositions en vue de 1tex6cution d'u

Progranme pour la D6cennie du d.6veloppement industriel et i en suivre Ies progrds;

3. Appr4ie lt6tabl-issement, au sein de lrorganisation d"es Nations Unies
pour 1e a6@-p'enent ind.ustriel-, drun groupe de coord.ination pour la D6cennie
du d.6veloppement inaustriel d.e ltAfrique et prie 1e Secr6taire g6n6ra1 cle

fournir les ressourees appropri6es pour pe:mettre d. cette Organisation de
sracquitter d.e son r61e concernant Ies pr6paratifs et lrex6cution des
activit6s de la D6eennie;

l+. Prie le Directeur ex6eutif d.e lrOrganisation des Nations Unies pour
Ie d6veloppffint industriel- d'6tablir des contacts appropri6s &vec les organes ,
organismes et institutions du systEme des Nations Unies en vue cle contribuer
au suecEs de 1a D6cennie du dGveloppement industriel cLe ltAfrique et cle

pr6senter i ltAssembl6e g6n6ra1e, lors de sa trente-sixiEne session, par
ltintern6d.iaire du Conseil du eonmerce et du ct6veloppement, d sa quinziEme
session, et du Conseil 6eonomique et social, i sa seeonde session ordinaire
d.e 1981, un rapport sur les mesures prises E cet effet.


